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A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard.

Messieurs,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gothard notre
dix-huitieme Kapport de gestion, comprenant l'exercice de 1889.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Relativement ä Vobligation que nous avons de construire la seconde voie sur les lignes de montague

Erstfeld-Goeschenen et Airolo-Biasca, le Conseil federal suisse, comme nous le disions dans notre
16® rapport de gestion sur l'exercice 1887, nous a astreints par son arrete dii 4 octobre 1887 ä

proceder ä l'execution de la double voie sur ces lignes et ä veiller ä ce que la voie ä construire
soit ouverte ä l'exploitation dans le delai de 10 annees (ä compter du 1er janvier 1887) et dans ce

but ä ce que les travaux soient bientöt commences et pousses conformement aux dispositions de cet
arrete. Le Conseil federal avait en outre ordonne que les travaux seraient executes successivement

sur les trois sections de
a) Airolo-Faido,
b) Faido-Biasca,
c) Erstfeld-Goeschenen

dont la premiere devrait etre terminee et livree ä l'exploitation le lor octobre 1890, la deuxieme le
1er octobre 1892 et la troisieme le 1er octobre 1896.

Dans ce meme arrSte, le Conseil federal s'etait reserve la facnlte d'abi'eger ces delais dans

le cas ou une augmentation de trafic l'exigerait et avait stipule que le cautionnement de millions

dejä verse constituerait une garantie de l'accomplissement des obligations imposees ä la Compagnie

par le dit arr§te.
Nous avons immediatement entrepris la construction de la double voie conformement aux

prescriptions susenoncees; les travaux ont ete des le debut actives de telle sorte que les terrasse-

ments de la premiere section Airolo-Faido etaient termines en avril 1890 et que la superstructure
et par consequent la section entiöre sera aclievee au plus tard ä l'epoque fixee par le Conseil federal

(Ier octobre 1890) et le tronqon Rodi-Fäido le 1er juin dejä.
Les resultats acquis durant la premierh periode de construction, comme aussi l'accroissement

constant du trafic nous ont engages ä examiner l'idee d'une reduction de la dur^e totale de la

construction; nous avons pensd qu'il serait possible de gagner deux annees et de terminer la pose
de la double voie sur toute la ligne de montagne jusqu'au Ier octobre 1894. II est vrai que la duree

de construction sur chaque section ne sera pas reduite de beaucoup comparativement aux previsions
primitives, mais les travaux d'une nouvelle section seront entrepris plus töt, c'est-ä-dire avant 1'acheve-

ment complet de ceux de la section precedente, ce qui acc^lerera d'autant la marche des travaux.
Cette nouvelle phase de la question necessitait naturellement de nouvelles negociations avec

le Conseil federal; l'occasion nous en fut fournie par les Autorites cbargöes dii controle superieur:
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